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est maintenant possible dès le mois 

supplémentaires.

Révision du classement 
des catégories piscicoles  
LA FÉDÉRATION A ENGAGÉ EN 2018 UNE 

PROCÉDURE DE RÉVISION DU CLASSEMENT DES 

CATÉGORIES PISCICOLES EN ILLE-ET-VILAINE. 

CELLE-CI ABOUTIT EN 2020 ET REDISTRIBUE 

LES RÈGLES APPLICABLES SUR NOS DIFFÉRENTS 

PARCOURS.

administratif censé refléter son peuplement piscicole 

préservation et les pratiques halieutiques. La démarche 

aura nécessité 2 ans de travail et de concertation au sein 

des structures associatives de la pêche et avec les services 

de l’Etat. 

considéré comme une hiérarchie qualitative des 

cours d’eau. Certaines rivières sont classées à juste 

titre en 1ère

mais sont dans un état d’altération tel que les 

contrario, certains cours d’eau de 2ème

classés en 1ère L’importance dans ce 

classement n’est donc pas la qualité du milieu et 

concordance avec son réel potentiel.

Ce nouveau classement, applicable à compter du samedi 

1ère

ème

linéaire.

d’eau. Concrètement, tous les cours ayant un potentiel 

salmonicole sont maintenant classés en 1ère

autorisée dès le mois de mars. A l’inverse, la pêche n’y 

reproduction de la truite.  

la modernisation de nos pratiques et la préservation des 

ET LES PLANS D’EAU ?

en 2ème

dans les bassins de 1ère

automatiquement classés en 1ère


